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Séance du 29 février. — La séance est ouverte à miili. 
L’ordre du jour indique te vote sur le projet de loi relatif 

aux jurés.
On procède à l’appel nominal sur l’ensemble ; 48 voix se 

prononcent pour l’adoption, 7 contre, 6 s’abstiennent.
La suite de l’ordre du jour appelle la discussion du projet de 

j loi présenté par-M. le ministre de l’intérieur sur l’exercice des 
ganles civiques.

M. A.tiodenbach demande au ministre de la guerre, si en 
mettant en activité quelques légions , on ne pourrait pas dis
penser les autr es d’exercices plus fréquens.

M. H. de Brouetté™ : 11 est évident que les exercices heb- 
I domadairesactuels ne peuvent snffirB à l’instruction des gardes. 

Le gouvernement ne peut pas s’endormir, dans une funeste 
securité, en présence des préparatifs que fait encore tous les 
jouis le roi Guillaume. Il vaut mieux s’aider soi même que 
d emprunter. le secours toujours onéreux d’une puissance 

• étrangère.
Je me prononcerai pour le projet.

; M. Fleuttu : Au moment où l’échange des ratifications 
est anuoucé chaque jour , le projet de faire manœuvrer la 
garde civique pendant quatre heures par jour , m’a fait une 
impression sur laquelle je ne veux pas m’expliquer. Toute- 
«j approuve que le gouvernement se mette en garde, mais 

je regrette; qu’il nous propose des demi-mesures qui n’auront 
aut.es résultats que de répandre l’inquiétude dans le pays.
* hut du gouvernement est de mobiliser les gardes sarrs 

. tcasiotrner de grandes dépenses au trésor; mais les citoyens 
: ® sont pas moins lésés. Chaque garde doit abandonner sa 
HMsion, sans la moindre indemnité. Après des exercices 

Heures, on est peu propre à reprendre sa besogne ; 
YjJ ■ 'e,men*; Pour présent, mais même pour l’avenir, il 
plir'T “eauiroul) ndeux de mobiliser quelques hommes de 
L!’ .{jes Sal'“es actuellement mobilisés sortent presque tous 
trcliiu . ’ , maniére, que la nouvelle loi lésera plus par-

element les habitans des campagnes. On propose des 
iaisnn1CeS'P.enda”1' ^es mois de mars , avril et mai, c’est la 
lias-1 °U 8 cu tule des trrres réclame le plus d’activité.

I J. 1 e‘ camPagoes , une compagnie se . compose de gardes 
S ttnt „Sleurs c<jmmunes , il faudra que ces gardes se dépla- ■
I se reun‘r- Dans les campagnes, les officiers et sous- j

t rrsnen savent ffnérpnr m. u
Çjhp.p y u v.aiupujjiita y u-o umv.ix.io aoua*

fa,l(]r nen saveQt guêrent plus que les simples gardes, il 
leg 0fl*y ÛOIumer des instructeurs. La constitution exige que 
par lesC1tf13 du grade de capitaine soient nommes
Acteur ^arC ? eux*mêmes » libre à vous de nommer des ins- 
Uojjjj urs au'dessus de ce grade , mais vous ne pouvez en 1 
îae celaau, essou? > sans violer la constitution. Vous direz ;
eMtime si” afla <ï!ie Poul un temPs i ma's a'ors c est '
Ptolonner °6 3 ava^ ‘eu Pour toujours, car vous pouvez 
‘““Mettre 1° temPs autant que vous le voulez. On parle de 
possible da0 ?Mdes a discipline militaire , cela est im- 
feront IVv .-5- les, camPagnes > vous n’aurez que des gens qui

iCICiee à PDoroP nP i-t.ïi -nn ..„A 1-,-...^.-. t- inrnai. .regret et qui ne prêteront jamais un se- 
j; (s j“" uu pays.

osée doïvn,1,fSSre l'intérieur ; Les avantages de la loi pro-

“““is efficace au pays.

k doivent p .-----a—,« - r
““'etubre étaki- , coPPensei' les inconvéniens. La loi du 29 
^œ-(#is en - , tirage au sort des bataillons qui doivent 
étages sont ?]'**• Les rapports qui m’ont été faits sur ces 
? äuerre de-1 <ple Poa désespère de livrer au ministre de 

“urinée. Le a?mrnes qui puissent être de quelqu’utilité dans 
in loi préc’°let a'“tu<d a Püllr de remédier aux vices 

exercer *L| te' est adopté, le gouvernement pourra 
1,6 Appelés* 1 US Pai'dculièrement les bataillons qui doivent 

arine.85 prenders. Les bataillons qui sont maintenant 
'“'“Posé* d’|,„ P0UI’ront être remplacés par d’autres bataillons 
Inferable dp mm,e? au faits du sendee. On a dit qu’il était 

i. rc du bu(l„et 'Aouiliser quelques bataillons de plus, le clrif- 
i“"1 gardes“ ,1TÜe „a 8uerre n'est déjà que trop élevé. Quant 

J a m'se en aci- '1P^mesla différence entre les exercices et
* ?fUvfi)tplUs ylvite esî énorme. Les gardes mis en activité ne 
/nt dans leui-arUer a aucunc affaire , au lieu que s’ils res- 
l!“rs‘.'«au* o“10'5’ Pe“'-ent continuer la plupart de 
“ Projet dc qi, “ b’ouve la durée des exercices trop longue,

• J ’ qu’iU ,fas “r11’*13 devront avoir lieu pendant 4 heu- 
; * “Vent d aillent *Pouri’ont excéder 4 heures. Les exercices

I f“Ur *es gardes Sqe'iie ,aux- heures les plus commodes 
, “es ne seront r 1 , exerc‘ces ne sont pas trop longs , leurs

I d’autrp. .S Zement épuisées qu’ils ne puissent pas
ÿ tat rC.ers iÿslruiu lavaux- 0n a dit qu’on ne trouverait pas 
I K» ve 'es expi-p;en assez êrand nombre, mais on ne fera 
% ton8 ^es localité, c®s partout en même temps-Il existe d’ail- 
I liî'Hjdion des 'h“ r“ gait!eS SOnt déîà assez instruits. La 

duU ’le Projet ne fmteurs neat pas contraire à la constitu 
i Ic Panier han \\ 1 'P3S q‘*e ■'es '““«cucteurs feront partie 
; m an ’ ‘ s n auront d autre mission que d’mstruire

'Wiffdétpi® 1>,'unonce C0Qtr® !e projet 
développés par M. Pleussu.

que

pour plusieurs

M. FIomssu : Le ministre de l’intérieur dit que le gouver
nement n’imposera les exercices qu’aux bataillons appelés 
les premiers à être mobilisés, tandis que le projet dit for
mellement qu’ils pourront être imposés à tout ou partie des 
gardes du premier ban. Le ministre dit également que l’on 
pourra se borner à deux exercices par semaine , le projet 
dit qu’ils auront lieu journellement ; je voudrais qu’il s’ex
pliquât.

M. le ministre de la guerre : Si on ne veut pas que les 
exercices aient lieu tous les jours , il y a moyen d’amen
der la loi. Le but du gouvernement n’est ni de faire faire 
des exercices tous les jours , ni de les faire faire à tous les 
gardes ; mais seulement aux bataillons désignés par le sort 
pour marcher les premiers ; afin que si les besoins de l’ar
mée exigent une seconde réserve , celte réserve soit compo
sée d’hommes exercés.

M. löschet : Je ne puis admettre que les gardes soient 
astreints à des exercices journaliers. Lui grand nombre d’iia- 
bitans de ma commune travaillent à plusieurs lieues de chez 
eux ; il en est même qui ne reviennent que tous les di
manches. Je pense que, clans l’état de misère où se trouve 
la classe ouvrière, l'adoption de la loi entraînerait les plus 
grands inconvéniens.

M. Mary : La section centrale ne s’est pas dissimulé les 
inconvéniens qui pouvaient résulter de la loi, mais elle a 
cru qu’ils étaient inhérens à noire position actuelle. Elle a 
considéré que, si le gouvernement devait mobiliser de nou
veaux bataillons , il en résulterait la dépense énorme de 
quarante-six cents par homme et par jour, sans compter 
une mise première pour équipement. L’indemnité que la 
section propose sera de beaucoup inférieure à la dépense d’un 
homme sous les armes.

M. Gendebien : Je ne puis admettre le projet de loi que 
je regarde comme une demi-mesure, mais il est certains hom
mes qui ne produisent que de petites choses (hilarité); que 
l’on complète plutôt les bataillons actuellement sous les ar
mes , car, d'après ce qu’on m’a assuré , il y en a qui ne 
comptent pas plus de 350 hommes. C’est le seul moyen de 
soumettre les gardes à des exercices réguliers , et d’être juste 
à leur égard Je déclare consentir à tout ce que fera le gou
vernement pour la défense du pays, pourvu qu’on ne nous 
propose pas des mesures si niaisement ridicules que 
celle-là.

M. le ministre de l'intérieur : On qualifie le projet de me
sure niaisement ridicule. Je ne répondrai pas à une telle 
qualification : je laisse à l’assemblée le soin de la juger. Le 
congres national que l’on ne qualifie!a sans doute pas de niais 
ou de ridicule , a ordonné des exercices hebdomadaires. Il, ont 
été reconnus insuffisans ; le projet n’a d’autre but que de les 
rendre plus fréquens.

M. Destovvell.es : Je commence à me fatiguer de faire de 
la législature en détail, etje voudrais que le projet fût aussi 
complet que les circonstances le permettent Je rejeterai le 
projet si des dispositions diciplinaires, destinées a en être 
la sanction , ne sont en même temps proposées par le 
ministre.

M. Lardino+s : L’indemnité que l’on propose d’allouer aux 
gardes paraît, d’après les lois existantes, devoir être à la 
charge des communes ; s’il en est ainsi, je ne puis l'admet
tre , car les communes sont en général trop obérées en ce 
moment pour être grevées d’un nouvel impôt.

M. le ministre de l'intérieur : Il est évident que l’indem
nité dévia être supportée par l’état. Un projet de loi sur la 
discipline est préparé depuis plusieurs jours : il n’a pas 
été joint au projet en discussion , parce qu'il renferme des 
dispositions qui règlent la discipline générale de la garde 
civique.

M. Robaulx : Je trouve d’abord tont-à fait inutile d’ordon
ner des exercices, quand des cantons entiers n’ont ni habil- 
lemens ni armes. Il me paraît aussi que la loi, et non le 
gouvernement, devrait déterminer l’indemnité à allouer aux 
gardes.

M. Lebeau, après avoir fait remarquer l’inconséquence de 
plusieurs membres qui ont reproché souvent au miuistère de 
ne pas assez compter sur le patriotisme des citoyeus , et qui, 
aujourd’hui, que l’on fait appel à ce patriotisme, le blâment 
encore et réclament , l’uu pour les avocats, les médecins , et 
l’autre pour le laboureur , s'attache à démontrer que le projet 
loin de n’êlre qu’une demi mesure , est le complément de 
la loi sur la garde civique. Cependant l’observation de M. Des- 
touvelles me semble fort juste, et il vote pour uu ajournement 
ûxe de la discussion.

M. Destouvelles se rallie à cette proposition,
Plusieurs membres demandent le renvoi à la commission 

pour rédiger, de concert avec M. le ministre , un système de 
pénalité.

La clôture sur l’ensemble est mise aux voix et adoptée.
Art. 1er Le gouvernement est autorisé à faire exercer jour

nellement , et pendant les mois de mars , avril et mai de la 
présente année , le premier ban de la garde civique en tout ou 
en partie.

Ces exercices ne pourront durer plus de quatre heures : les 
gardes qui connaissent ou connaîtront suffisamment le manie.

ment des aimes et l’ensemble des marches pourront être dispen
sés des exercices.

On passe à l’appel nominal, après deux épreuves douteuses, 
l’art. 1 est rejeté par 43 voix contre 34

M. le ministre de l'intérieur : 11 est inutile de s’occuper des 
autres articles , puisque le premier est rejeté.

L’ordre du jour appelle la Uiscussiou sur le marché Hain- 
brouck.

M. le président donne lecture des conclusions de la section 
centrale , qui tendent à la nomination d’une commission chargée 
d’examer si , et jusqu’à quel point, le marché Hambourg est 
onéreux au pays, et pour faire ensuite telle proposition qui se
rait jugée convenable.

M. Mil amps pense que le marché est onéreux , mais il veut 
que la chambre fasse la part des circonstances dans lesquelles il 
fut conclu ; il pense que les lois permettaient au ministre de le 
conclure et il engage la chambre à le maintenir , pai cette con
sidération , queTélat doit remplir religieusement les obligations 
qu'il a contractées envers des particuliers.

M. Osy : Messieurs, j’aurais désiré qu’à la dernière séance, 
on se fut borné à nommer une commission pour examiner 
le marché Hambrouck, parce qu’il aurait été beaucoup plus 
convenable qu’elle se fût entourée de toutes les lumières , 
pour faire ensuite un rapport à la chambre et dans ce cas 
je me serais abstenu de prendre la parole ; mais M. le mi
nistre de la guerre s’opposant à la nomination d’une com
mission , et ne pouvant prévoir le sort de la proposition de 
la section centrale, et concluant de la remise de la dein ère 
séance à aujourd’hui , que la chambre avant de prendre tut 
parti , désire des informations ultérieures, je me crois obligé 
de vous dire mon opinion sur le rapport de M. le ministre 
et sur ce marche’ onéreux tant pour le trésor que pour le 
public ; ce que je compte vous démontrer.

Je me serais borné à donner mes renseigneraens à la com
mission, mais la fausse politique du ministère de ne pas 
avoir permis de nommer de suite cette commission, vous 
vaudra ainsi qu’au public des renseignemens bien dé aillés, 
que je ine suis procurés à des sources certaines et que j« 
ne crains point de voir démentis.

Je veux bien croire que M. le ministre a cru agir pour 
le m eux du trésor, mais pas moins, le traité a été fait avec 
la plus grande légèreté , et sous ce rapport nous somfn.es 
obligés comme députés de nous en plaindre et de faire tou
tes les démarches possibles pour tâcher de résilier ce mar, 
clié , et quoiqu’il soit possible que vous n’y parveniez pas 
par des nullités, vous eu viendrez à bout en ayant une com
mission d’enquête, qui po'U'ra s’entourer de toutes les lu
mières, dro.t qui vous est attribué par la constitution, et 
qui j’espère ne vous sera pas'contesté celte fois-ci.

Je commencerai par relever ce que nous a dit M. Lebeau 
dans la séance du 2( , que la proposition de M. Julien était 
une question d’existence ministérielle. Je ne puis ia conci
lier avec ce que m’a dit la veille M. de Brouckere ainsi 
qu’à plusieurs de nos collègues, que non seulement il ava t 
donné sa démission , mais même que Sa Majesté l'avait 
acceptée.

D’après cela ; je dois croire que c’est une taetique de l’ho
norable député de Huy, pour nous intimider ( mais je ne 
m’en effraie pas et je pense que nous devons seulement exa
miner le fond de l’affaire soumise à votre délibération.

M le ministre nous a parlé des antécédens du fournisseur 
actuel, il nous a dit qu’il n’avait reçu aucune plainte de ses 
anciens services. J’en ai pris des renseignemens, et je puis 
vous dire qu’il était bien jeune et n’était qu’un expédition
naire chez son oncle à Louvain , lors des fournitures que 
celui-ci fiten 1814 et 1815, et depuis M. Hombrouck n’a pas 
été entrepreneur, mais marchand de grain. Ses antécédens 
ne peuvent donc être connus que comme négociant et non 
comme entrepreneur.

S’il avait été entrepreneur et demeurant à Louvain, il me 
parait qu’il se serait présenté lorsque, le 7 août, l’inten
dance militaire fit tous ses efforts à Lonvain, au son de la 
trompette, pour trouver uu entrepreneur et même d’urgence. 
Il ne se présenta pas, et l’armée fut bien heureuse de trou
ver l’entrepreneur d’Anvers , M. de Visser vau Hove, pour 
faire^ le service dans le Brabant, quoique son marché passé 
le 25 mars n’était que pour la province d’Anvers.

Des le 8 août, il a commencé à faire distribuer des vivres 
à Louvain , et j’ai devant moi le tableau des distributions 
qu’il a fait faire dans les funestes journées du mois d’août.

M. le ministre dit lui-méme qu’il n’avait jusqu’au 26 sep» 
tembre reçu aucune plainte à sa charge.

Voilà , messieurs , des antécéduis pour tâcher de garder 
un tel emprunteur; il avait fait le 8 août un traité, dont 
je puis vous donner lecture pour sou service dans le Brabant 
au même prix que dans la province d’Anvers ; le traité était 
à 24 cents iet allait jusqu'au 1er janvier 1832. Le service 
dans ces provinces était assuré-, et comme il était de même 
dans les Flandres, on n’avait qu’à songer au Linibourg, où il 
y avait un traité avec M. Xeuwens à 24 cents 70[!00.

Je ne vois donc aucune raison pour tout d’un coup 
changer les service dans tout le royaume, et faire rési
lier tous les marchés avantageux et en faire un à huis clos 
à 26 cents.



«Tai voulu savoir comment cela s'est fait, le service étant j 
assuré jusqu’au 1er janvier d»ns les provinces où était la plus 
grande partie de l’armée et même le camp : j’ai appris que 
le 24 septembre on üt venir l’ancien entrepreneur pour lui 
faire des pro- ositions de prendre le service de tout le loyaume 
sans lui dire qu’il avait un -concurrent, ni qu’il aurait des 
avances pour la formation des magasins ; et ces avances ne 
sont pas fl. 50pm, mais une somme égale au montant des 
achats qn’il serait obligé de faire, et qu’il serait payé j tous 
les 5 jours. Conditions éminemment avantageuses au mois de 
septembre, lorsque l’on pouvait craindre la reprise des hosti
lités le 10 octobre -, il demanda donc le 26 septembre 27 cents 
(sans bois ni paille), et le lendemain seul il apprit, que 
Hambrouck avait le marché à 26 c. , et avec toutes les con
ditions avantageuses et les change men s à l’article 49, que 
vous connaisse? et qu’on avait caché aux concurrens ; qu’au 
lieu de la durée du traité au 1er janvier 1832 , que c’était 
pour 16 mois, dont on n’avait également jamais parlé, ce 
qui cependant aurait fait une grande différence, en faisant 
se» calculs pour des fournitures à si long terme et qui com
prenaient deux recolles.

Ainsi je vous ai démontré, qu’il n’y avait pas d’urgence 
de rompre les traités à 24 \\i , qui allaient même jusqu’au 
4” janvier, et qu’il y‘avait outre de Vries et Hambrouck , 
un troisième entrepreneur qui avait fait des offres également 
sur les conditions ordinaires du cahier des charges , (le sieur 
Keymoelen); je vous demande, messieurs, si le ministre 
n'aurait pas pu mettre ces trois fournisseurs en présence le 
26 septembre , et faire une adjudication publique , en leur 
donnant à chacun connaissance des nouvelles conditions du 
cahier des charges, et je sais que dans ce cas on n’aurait
pas seulement eu l’ancien prix de 24 1pl, mais même 23 c. ; 
car le 27 , lorsque de Visser van Hove apprit l’existence d'un
nouveau marché , il avait offert un bénéfice journalier de 
3000 f. pour le temps que l’armée aurait reçu des vivres de 
campagne ; et par les calculs que je vous ferai plus tard , 
vous verrez que même 23 c. aux prix de comestibles du 
mois de septembre, c’était encore une belle affaire, sans ris
ques , et toutes les circonstances étaient désavantageuses au 
gouvernement, mais nullement à l’entrepreneur , pouvant faire' 
son service presque sans bourse délier.

Cet exposé vous prouve , messieurs, qu’on a agi sans dis
cernement, pour ne pas dire plus, et pour favoriser un 
entrepreneur, qu’on n’a en rien considéré le 
contribuables.

L’orateur prouve ensuite que l'on avait 15 jours pour faire 
Mite adjudication publique.

Après avoir dit que Hambrouck a nourri toute l’armée sur 
le pied de guerre jusqu’à la fin de décembre, époque à la
quelle les clameurs publiques ont fait changer de système , 
M. Osy ajoute :

Je calculerai qu’il y a 40000 hommes cantonnés , c’est- 
à-dire, logés chez les bourgeois et les paysans. Il est im
possible de nourrir le soldat à moins de 4o cents par jour 
et même dans les villes à moins de 50 cents. Je ferai mon 
calcul à 40 , et recevant 25 cents pour nourriture perte 15 
cents ou 6000 cents par jour, ce qui fait bien une contri
bution annuelle d’au-delà de 2 millions de fl. qu’on nous 
impose, pour pallier une légèreté ou manque de réflexion pour 
ne pas dire plus.

M. Osy termine ên disant :
D'après cet exposé, je crois, messieurs, que ce seraittra- 

bir notre mandat si nous ne nommions pas une commission 
d’enquête.

M. Leleau : Je regrette , messieurs , de devoir interrom
pre une discussion aussi grave pour un fait personnel ; mais 
j’ai été directement attaqué, je dois avoir le droit de répon
dre. Messieurs, on a qualifié de tactique, expression, ]e le 
dis en passant, fort peu parlementaire,. ce que j’ai dit der
nièrement , pour appuyer l’ordre du jour. Ce que j’ai dit 
m’était dicté par les paroles que venait de prononcer le mi- 
ire. Je ne sais si l’honorable membre assistait à la discussion , 
et s’il a écouté avec attention la défense du ministre de la 
guerre, devoir sacré pour un accusateur. Eh bien, voici ce 
que disait M. le ministre :

o L’adoption de la proposition est une véritable mise 
» en accusation ; c’est une présomption de culpabilité 
» admise par la chambre , que je dois repousser de toutes 
» mes forces. Ministre , je ne signerai jamais la résiliation 
» d’un eontrat passé de bonne fui. Ministre , je ne demeu- 
» rerai pas sous le poids d’une accusation. Je préparerai dans 
x> la retraite , des moyens qui sont sacrés dans la bouche 
» d’un accusé, qui seraient des dénonciations dans celle d’un 
» ministre.

M. Ralaulx : Il faut que M. Osy réponde.
M. Osy : Je demande la parole. ( Hilarité générale. ) J’ai . 

dit que c’était une tactique de M. Lebeau , parce que de
puis quelque temps M. Lebeau se croit la majorité , et il 
dit qu’il a la majorité dans la chambre. ( Nouvelle explosion 
d’hilarité. )

M. Lardinois -. On a beaucoup reproché au contrat Hambrouk 
le défaut de concurrence et de publicité. Les résultats salutaires 
de la concurrence peuvent s’obtenir sans publicité. Quant au 
mode à suivre par l’administration puur les marchés ei four
nitures , je suis partisan de la publicité , parce que si vous 
n’obtenez pas toujours la meilleure marchandise , du moins 
vous êtes certains de payer le plus bas prix. Ce mode ne peut- 
être suivi sans exception ; écoutez plutôt l’opinion des hom 
mes de l’art , dont ou ne peut pas récuser l’autorité.

M. Lenoble , commissaire-ordonnateur sous l’empire , s’ex
prime ainsi, en parlant de la fourniture des subsistances 
aux armées :

« Que l’entreprise soit l’effet d’une adjudication ou d’un 
marché , la rédaction des conditions de l’un ou de l'autre con
serve de l’influence jusqu’à la fin. En adjugeant l’entreprise 
publiquement au rabais, on peut être , il est vrai , certain 
d’avoir les conditions les plus avantageuses en apparence, 
mais qu’il en sera autrement dans l’exécution. Le soumis 
stonnaire qui demande le moins est préféré, s’il remplit 
d’ailleurs les clauses que l’on aura proposées. Le prix de 
chaque ration sera moindre, mais il se peut que l’on paie le 
double des rations ; que les denrées soient de mauvaise qua
lité ; que le service entrave les opérations ou manque totale
ment : inconvéniens que ne peut balancer l’expectative de 
quelques économies. »

« Le nombre des personnes dignes d’être munitionnaires 
d’une armée est trop restreint pour qu’il y ait concurrence 
entre gens capables. On risque par les adjudications de don
ner l’entreprise des subsistances à des hommes ignorans ou 
immoraux à qui on n’oserait confier un secret. H faut pat- 
conséquent nier l’importance du service des vivres ou reje
ter ce moyen. Le besoin d’éloigner les soupçons peut seul 
engager un fonctionnaire à adopter cette mesure, et s’il est 
dans ce cas, certes il doit quitter la direction des affaires.

oserait contester quelles n’étaient pas inhérentes à la cous 
sion administrative ?

Je me souviens d’avoir entendu qualifier M. Ch. de i®, 
kere , de patriote douteux, et je me suis demandé alors<|(j 
sens en attachait à ces mots. Je me suis demandé quel Bel», 
ami de son pays, recule moins, dès le principe de la ri 
volution , devant les missions les plus pénibles et les pk 
périlleuses; quel autre rendit plus de services et dans It 
finances et dans l’administration de la guerre. C’est paris 

le

Tout homme d’état doit être supérieur à la calomnie et ne

Je demande si le résumé fidèle de ce passage n’est pas , 
qu’il fesait de la question qui s’agite une question d’existence

d’un rapprochement subit entre M. de Brouckere et moi. Je 
ne partage pas toutes les opinions de M. de Brouckere ; 
mais , ayant la conviction que eest un homme d'honneur et 
de probité, j’ai cru devoir ne pas me joindre à ceux qui 
l’attaquent. Je tiens peu compte , quand il s’agit d’examinei 
la conduite d’un homme public, de mes antipathies ou de 
mes sympathies.

La possession d’un portefeuille dans d’autres mains que 
les miennes , n’a rien qui m’offusque ou qui excite mon dé
pit. Je défends les actes, abstraction faite des personnes. Je 
ne crois pas qu’un ministre ne fasse jamais de fautes, tout 
le monde en fait, c’est le sort de tousles ministres passés, 
présens et futurs. Je suis d'autant plus étonné de m’enten
dre accuser de tactique, et d’une sorte de cçmpérage, que 
j’ai l’habitude de mettre une entière franchise dans mes pa
roles. J’appelle par leur nom les homilies et les choses, et 
si je parle de Pierre je ne dis pas Paul; comme si je par
lais de Guillaume, je ne dirais pas Charles. (Hilarité bruyante 
et prolongée.) Je désire que l’honorable membre puisse tou- 
jçurs en dire autant de ses propres actes et de son langage, 
l Agitation prolongée, )

guerre. C’est par l|
que le crédit public a pu naître et se fortifier, c’est à a 
activité et à son énergie que l’on doit la création d’une j 
niée de 80,000 hommes prête à marcher contre l’ennemi.VoiS 
l’homme sur qui vous avez à prononcer, décidez maintenant, 
messieurs , s’il a démérité de sa nation ; quant] à moi, 
accorde mon estime , et je demande l’ordre du jour.

M. Dumortier s’oppose à la nomination de la commission 
dans la crainte d’affaiblir le gouvernement , d’exposer 
niée à être privée de subsistances au moment où le prince 
d’Orange peut nous attaquer à l’improviste. L'orateur est»
vent interrompu dans les développemens des considération! 
qu’il présente. H appuie l'ordre du jour projour proposé par il
Lardinois.

M. Verdossen se prononce pour la nomination de la corn 
mission.

M. Jeanine : Messieurs, il m'arrive rarement de vous
noyer car je ne prends pas souvent la parole Je pars <I| 
là nnui- réclamer le droit d’être écouté avec bienveillance

pas se laisser diriger par des considérations personnelles , 
surtout dans une opération aussi importante. La fourniture 

trésor et les des subsistances sort de la classe ordinaire ; car les talens et 
la moralité de celui’ qui se présente ont autant à considérer 
que les Conditions qu'il propose, et puisqu’il n’y a qu’un 
marché passé dans l’intérieur du cabinet qui laisse libre du 
choix de la personne , il faut prendre ce parti. »

Il faudrait, continue M. Lenoble, que le ministre pût 
deviner quels seront les éve'nemens de la guerre, et ne pou
vant avoir cette connaissance ,, il lui est impossible de cal
culer juste, ce qui le met dans le cas de consentir une la
titude , c’est-à-dire , à une élévation dans .les prix que lui 
ont présentés ses calculs ; car , en donnant trop peu , il 
pourrait faire manquer le service , ou faire naître le besoin, 
des malversations. Ainsi, on est forcé de mettre le traitant 
dans le secret dès opérations de l’armée , à moins qu'on ne 
veuille courir le risque de Recevoir du fournisseur la de
mande d’une augmentation de prix ou de compte de clerc 
à maître.

En France, le ministre , les ordonnateurs, les intendans- 
généraux et l’entrepreneur avaient seuls connaissance de ces 
marchés ; iis n’étaient rendus publies qu’après ayoir sorti 
leur effet.

pénétré de ces idées, c’est frappé des désastres du 
mois d’août dernier, que le ministre de la guerre contracta 
le marché Hambrouck. La leçon avait été terrible ; il ne 
pouvait imiter l’imprévoyance de ses prédécesseurs , qui avaient 
laissé avancer une armée sans ordre, sans convois, sans dis
cipline ; et nous vîmes périr cette année, faute de vivres, 
au sein même de l’abondance, et avant d’avoir sérieusement 
attaqué l’ennemi.

Le ministre actuel, à peiné arrivé au pouvoir , dut parer à 
tout, car l’armistice ne devait durer que jusqu’au mois d’octo
bre ; il devait donc marcher à pas de géant, pour organiser 
une armée et assurer la subsistance ; il réussit. Alors tout était’ 
au mieux: mais le calme ayant succédé à la tempête , on crut 
devoir revenir sur des actes que je suis loin d’approuver totale
ment, et qui cependant étaient regardés comme l’ancre de sa- 
lut. Pour apprécier ces actes, il suffit d’examiner le tems où ils 
furent passes, faire la part des circonstances difficiles , tenir 
eompte de la nécessité qui commandait impérieusement la 
prompte organisation d’une armée forte , disciplinée surtout, et 
dont la subsistance devait être assurée avant-

L’orateur poursuit ses développemens , eu examinant la ques
tion sous le rapport des chiffres , et termine ainsi :

En résumé , le marché Hambrouck n'est pas sans tâche 
ni tout à-fait irréprochable; mais , dégageant son esprit de 
toute prévention , pesant bien toutes les circonstances , on ne 
peutjias décider que le ministre eût put mieux faire, on ne peut 
pas dire que ce coutrat est désastreux pour te pays.

Pour terminer, Messieurs, je vous présenterai brièvement 
quelques considérations d’intérêt général.

Nous sommes dans un moment de crise , et nous délibérons 
tranquillement .comme si nous n’étions pas environnés d'enne
mis, comme si Tor delà Hollandene soudoyait pas certains hom
mes au cœur gangrené , qui sont prêts à déchirer les entrailles 
de la patrie. Et qui sait s’il n’existe pas une conjuration des 
pntentats , pour nous ravir nos libertés, et peut être pour nous 
effacer du rang des nations , pour avoir rétrogradé sur la route 
de la révolution ?

Bientôt nous pourrons avoir besoin de la coopération de 
tous à la défense commune. Belges, restons unis! défions-nous 
de ces défenseurs ardens de la liberté, qui viennent parmi 
nous abuser de l’hospitalité nationale, et qui voudraient re
lever un trône que nous avons brisé.

Le ministre de la guerre a été chargé d’une opération im
mense, et ce travail était peat-êlre au-dessus de la force 
d’uu homme. Sans doute il a commis

là pour
je lie viens pas d’ailleurs escalader la tribune pliant sous 
in-folio de problèmes et de démonstrations ; il ne s’agit q« 
de quelques courtes observations. Bonnes ! vous en jugera 
Impartiales! je l’affirme, elles ont été faites à 20 lieues de 
Tatmosphère ministérielle , l’accès interdit à tout vain dé» 
de vaine popularité.

Bien de moins rationnel d’après moi que de chercher 
légitimer un abus parce que le même abus existe chez 
voisin , et rien de moins concluant dans .une défense, qi 
la mauvaise humeur. Il m’importe donc peu de savoir qu’ 
Hollande un entrepreneur trouve sa fortune toute faite dam 
une seule entreprise, sans qu’il vienne à l’idée des gouvit 
neurs ou des gouvernés de s’en occuper et je suis fort pr 
touché de voir Paul Louis Courrier nous menacer de ici 
tiriction totale et prochaine de la famille des ministres,

Pour juger d’un abus qu’on nous signale ne sortons pi 
du pays, ft ne nous laissons pas effrayer par an avenirqi 
esl à un million de lieues de nous, surtout lorsque nous cliau 
tons et dansons tout près d’un avenir gros d'orages.

Jusqu’au mois d’août dernier tout était désordre en R 
gique. Je défie de citer une seule administration qui n,JI 
chait avec régularité. L’administration de la guerre cri * 
en première ligne par sou incapacité, son apathie, savaui 
et ses galons. ,

Le mois d’août nous amène des désastres', et nous on.
profite,une dure leçon : le département de la guerre en ,

1 ■ -■ il faut se defenapprend enfin que pour n’étre pas battu
dre , et pour pouvoir se défendre ,

DdlLU 1 .
il faut des soldats qi

aient de la discipline , de l’instruction et dn pain-liait llUUtu V«. "" I Ijl au
Tout pressait pourtant. Les Hollandais avaient pris ,* V p I WOU! L JMJ lull I« XJV.U 1 1 OP\t\

promenades militaires et ils ne cachaient pas » “ 
nous rendre une nouvelle visite. C’est en présence dec j( 
naces et de ces événemens qu’un marché à long «el 
conclu pour la nourriture de l’armée.

Le marché est accablant pour le pays, dit-oü 1 la F j, 
s’en empare , les avertissemens partent de tous les roms ^ 
enceinte et nous voyons enfin quelque chose de pos|:n\ )(l 
proposition est faite et déposée ; on nommera une 
qui sera chargée d’examiner si le marché est 
onéreux et s’Ù y a moyen de le faire résilier. La y 
doit ensuite se décider sur le travail de cette cominIssl, 

J’aurais désiré qu’arrivé à ce point, le ministre qa| „ 
clu le marché nous eût dit avec franchise, je ne <* ^ 
m’être trompé , mais comme je ne suis pas inlailhn e i 
chez, et si vous trouvez que le marché soit oneiÇ < 
égard aux circonstances malheureuses dans lesque e* ^ 
trouvais , « n’oubliez pas surtout les travaux inIDie ^ ftlp 
pesaient sur moi ; et tout serait dit maintenait, ca 
chise fait passer sur bien des choses ; et le ró|n,str 
pas heurté le pouvoir le plus important de l’état. j^f* 

Mais ce ministre ne suit pas cette ligne de con jlis£lf 
que , il se défend ; et sa défense comme il ne peu • ■ ce|l 

.................................. entière q"1.question de commission , c’est la chambre «
commission , c’est la chambre entière qui va ex- 
intermédiaire.

Membre de cette chambre

.amine« i>:‘

j’ai examiné. TJ J1 lieber
pâlir sur des chiffres , mesurer du froment et^P ^ ^ebi

volé3'
urtj

botte de paille , je démontrerais à l'évidence qa® . 
est très-onéreux à la Belgique. Mais n’est-il pas

« ôf’nif Jtaifun bas. ^le mois d’août notre crédit était bien bas' p^0as ^ 
les fournisseurs étaient rares ’lorsque -^gginic^jque si

à l’apogée de notre gloire, alors que nous ll0^vrai que
pouvoir iaue iremuiei luute i jquiujj»-? * «^us-
entrepreneurs étaient plus rares encore lorsque pool

faire trembler toute l’Europe , pas

sions plus trembler personne ? Oui 
avait prêté son appui, et j’ai cru un

ranïïf.Mÿs:

inslanti
raffermir notre crédit, -ou du moins nous r®Pia0^ j’opio'^ 
tat où nous étions auparavant; mais j’ai ena n ^ 
lorsque j’ai vu les Français reconduire polnne ^ ^bo1 
dais jusqu’à la frontière , et lorsque j’ai entendu
de la sainle-alliance battre le rappel.

Ces considérations m’engageraient à donner au m'ei' 
la guerre gain de cause plein et entier, s’il - ollC„n- «, 
pliquer pour quelle raison o„ a évité ,#JJ - • — - .jviviiu «moi/IX UH « V'“” I j g

et pourquoi l’on a traité jusqu’au mois de dec
f.n rniiPiiiTPrirtP pmP AkA mu-unfifl DOUT .

ré
rf

la chambre, pour le ministre lui-même, et,™ac;^ d'arépJJ

qui

ia ciiamuru, pour le ministre lui-roeinc , —_ sjté“a ‘.I 
cherches je n’ai pas encore découvert la neces jpaBibrouC 
aveuglement le protocole irrévocable du du sieu
(On «L) le fai*en!1'«

Le ministre nous dit ; expliquez-vous..... Je |s miré1 
rant que je flétris le marché , mais qa@ je resfec 
qui l’a conclu.



Mais ap$8, quel est la but de la proposition ? quel sert 
If» résultat de notre examen ? Si nous déclarons que le mar
ché est onéreux et qu’il n’y a pas de remède au mal, nous 
avohs perdu un temps précieux à nous disputer.

Si nous déclarons qu’il est onéreux et qu’il y ait moyen de le 
faire résilier, nous allons nous trouver en contact avec le gou
vernement.

Si le gouvernement ne veut point agir , point de milieu , ou il 
sera renversé, ou la chambre sera dissoute, et on sait si ces se
cousses ébranlent tout un pays.

Si le gouvernement agit, au contraire , c’est parce que nous 
l’y auront forcé , et alors nous aurons dépassé la ligne de dé
marcation que la constitution trace entre les divers pouvoirs 
de l’état.

Et, pour le dire en passant, on craint que la constitution 
s’en aille. Sachez qu’il n’y a pas de meilleur moyen pour la 
faire partir que de confondre les pouvoirs. C’est la confusion 
des pouvoirs qui a brisé le trône de Charles X. C’est pour 
avoir confondu les pouvoirs que le roi de Hollande rie règne 
plus à Bruxelles. Si les empiéteinens du pouvoir exéculif 
peuvent conduire à une, révolution et à un changement de 
dynastie, les empiétemens du pouvoir législatif sont bieu plus 
dangereux, ils conduisent à la guerre civile.

Mais poursuivons , nous sommes devant les Iribunaux. Si ce 
niarclié est résilié on nous reprochera à nous pouvoir legis
latif à nous pouvoir chargé d’interpréter les lois, d’avoir exercé 
une funeste influence sur la magistrature. Si au contraire ce 
marché est maintenu le pouvoir législatif sera avili , et la 
chambre, n'en doutez pas, perdra cette influence morale qui 
fait toute sa force. Mais la proposition, dira:ton , n’est plus 
intacte. La section centrale y a fait des changemens. C'est 
par des voies constitutionnelles qu'il faut tâcher de résilier 
ce marché.

Je comprends, il faut meltre le minisire en accusation et le 
marché tombera, et sans doute si plusieurs d’entre nous dé
sirent qu’on dépouille devant le peuple les fortunes scanda
leuses de ceux que la révolution a tirés de la houe , et dont 
le luxe est un sanglant outrage à la misère publique; il faut 
s arrêter ici et vous vous arrêtez, car tous, vous rendez hom
mage a la probité du ministre; et convenons en , pour sup- 
Çonner seulement il faudrait admettre que pour une pile d’ë- 
cus le plus honnête homme est toujours prêt à couronner 
par un crime un faisceau de vertus civiques. ( Sensation pro
fonde. )

Et la retraite du ministre! mais il y voit une flétrissure ! et 
ïil en est ainsi, je n’irai pas jusque-là.

Lorsqu’on a voulu signaler les auteurs distincts de ces pil- 
iages qui ont dévasté le pays, on a étouffé cette scandaleuse 
a.e i ces hommes n’avaient rendu aucun service; ils 
avaient commis un crime et un crime lâche, car lorsque 

tribunaux étaient occupés à juger leurs dupes et leurs 
ïosfrumens., ils n’ont pas même eu le courage de dire : 
c etait nous.

Et lorsque vous avez ouvert une enquête pour signaler les 
^Mastres du mois d’août, ceux à qui nous devons tous nos 

Jaux tous, le marche Ha.ubrouck inclus , vous avez cloué 
voue sur cette scandaleuse affaire , Set pourtant ces hommes 
avait pas servi la Belgique : ils l’avaient déshonorée.

aintenant vous avez devant vous an homme qui a coin- 
s une faute, mais qui a aussi rendu des services au pays , 

vo veux Pas Pour lui une enquête que vous n’avez pas 
a u. pour d’autres et qui d’ailleurs ne conduirait à rien. 

au ai. ?xa|uiné avec attention le marché Harnbrouek, et je dis 
«ant011115116 ^ ! a contl’acté ; Je ne suis pas assez complai- 

pour convenir que vous n’avez pas commis une erreur , 
avez îiSU*S^as assez injuste pour méconnaître ce que vous 
s’il ,iai^ . UIS l’bîtérêt de la Belgique ; mais ce marché ( car 
" y .......- '...............<->: , ce mar

te vote pour
chtjy ®vait un.remède au mal je ne le négligerais pas ;
l'Miùf à’’6 ,VO'S Pas *a de l’anéantir. Je

[Oui,
>uivi d ISC°UrS ’ ®cout.1’ avec ,a P'U3 grande attention, est 
de la salie0"3 1 3UX vo*x ’ aus vo*x ’ ^ails tuutes les parties

deiuàin annonce que la discussion est reuv

Bruxelles , le Ier mars, — Hier , le roi a reçu 
en audience particulière M. le général Desprez , 
chef de l’état-major, sir R. Adair, et M. le mi
nistre des finances.

Dans la soiree. S. M. a reca dans son cabinet 
plusieurs personnes ; elle a travaillé ensuite avec les 
ministres de la justice et de l’intérieur.

Liège, le i Maas.

Le sénat a voté dans sa séance d’avant-hier 
le projet de loi du gouvernement, renfermant plu
sieurs modifications au code pénal.

— Nous recommandons vivement à l’attention 
du lecteur le discours de l’honorable député de 
Yerviers , M. Larlinois.

— On mande d’Anvers , le ror mars :
« Trois déserteurs de la i2° division hollan

daise , venant des environs de Turnhout , sont ar
rivés ce matin en ville avec armes et bagages.

» Deux bataillons de la garde civique du Haiuaat, 
en garnison à Anvers , sont partis ce matin pour 
la frontière. »

— On écrit de Saint-Pétersbourg, ii février :
« Nous avons la consolante persuasion du main

tien de la pais en Europe , et nous ne sommes pas 
peu surpris des bruits de guerre qui se trouvent 
fréquemment mentionnés dans les journaux étrangers.

» Nous avons lu avec beaucoup de surprise dans 
le Journal de Francfort , du 27 janvier , un article 
hostile envers l’Angleterre , et que l’on dit extrait 
de la Gazette de Moscou , du 27 décembre ; nous 
pouvons assurer que ni cet article , ni aucun arti
cle semblable, qui aurait pu donner lieu à une pa
reille interprétation n’a été publié dans la Gazette 
de Moscou ; il faut remarquer , d’ailleurs , que 
cette feuille n’a pas paru le 27 décembre , ni du 
vieux ni du nouveau style.

« Le langage qu’on y tient est si peu en harmo
nie avec les senlimens des Russes ; qai depuis i5o 
ans sont attachés à ! Angleterre , par une alliance 
qui n’a été interrompue que pendant an court es
pace de temps , qu’il a excité ici l’indignation gé
nérale. » (Corresp. de Hambourg.)

— Le chef de la’deuxième division^d’nhians , le 
lieutenant-général baron Rosen , dont on a souvent 
parlé pendant la guerre de Pologne vient de mourir.

— On mande de Bruges, le 28 février :
« Le 4e bataillon de la légion des gardes civiques 

de Liège, maintenant en garnison à Westcapelle , 
sera remplace demain on après demain par un des 
bataillons de lafmême légion qui fait partie de notre 
garnison. »

— Le percepteur des contributions d’Oostaïer 1 
M. François Douchez , a disparu samedi dernier 
avec sa caisse ; comme son épouse est hollandaise, 
on pense qu’il sera allé rendre visite à ses parens.

^caucoup de membres quittent leurs bancs.
■ 0 Meule mere demande que la discnssidiscussion continue.Au ■■* m‘'leu tt une assez vive agitation, ta chambre est consuiteHtée a ' vive a^iiuuuu , m ^uauiuie est

jj ’j ^res deux, épreuves la discussion est continuée, 
n’ai V.len : Ie déclare hautement , je n’ai jamais eu1® n’ai 0 - - iiatucim.111,

relever ,ncoi|e d’autre but que de décharger le pays, et d
I'll.. 1 ® ministry lui mnmn rï’.n-i n’nl/i riv . . , -------- -----w--------------------------o — I J ) ci ».

résultât d»")"1151'6 lui même , d’un acte qui est, peut-être 1, 
e terreur, de la précipitation ou de la surprise

d’ttn conirirSU-ïument se présente avec toutes ies apparence 
je «t illégal et excessivement onéreux.

nne lecturS maaitenant aux observations que m’a fait naîtr 
Y n’abus?.^tentive du discours de M le ministre de la guerre 

-, . l’tai pas long-temps de vos moniens.
feiseot °Vî*eur reproduit une partie de ce qu’il a dit antérie 

h. veut une commission.
■ Cln'ei m°t : si vous êtes convaincus que le marchn’est pas re ■ 81 vous etes conTalncus qu 

hissez HamV>.sensible, finissons-en, re)etez ma propositio 
et uccunrmâ loucx et compagnie faire eu paix leurs afiair 

Si a 1 nous èes nôtres.
les vous pensez que le marché a tout au moi
de la discus,? -1 aclP. onéreux et illégal, que dans l’éla hj 3 u un
J"e rien C,sl 'mPossible de se faire une opinion
îuetis avec v S * a Pretendue urgence . vous serez con 
.. Après b uus'memes, et vous nommerez une commissie
t,<m de laf de f' Julien’ °“ demande la contint 

, tuscussion a demain.
jpur i^aiîce est levée à 4 heures et remki» i • '
* Aa?— * “ *Âi.‘î5ï

— Ce que l’on mande de la Hollande offre peu 
d’intérêt. L’enthoasiasme est toujours à l’ordre du 
jour dans certaines têtes et constraste avec le re
froidissement dont les hommes sensés se sentent 
saisis à la vue des charges qui pèsent sur la nation.

Le nooveaa costume national y prête beaucoup 
à rire , surtout aux étrangers. Libry a paru re
vêtu du fameux habit gris : cet accoutrement lui 
donne un air passablement grotesque. Tout porte à 
croire- que la masse des gens sages finira par se 
fatiguer de cette ridicule comédie que l’ambition 
d’une famille fait jouer à tout un peuple. {Phare.)

— On lit dans le Mémorial :

« Ou annonce qne les fonds publics ont subi une 
baisse considérable, à la bourse d’Amsterdam. La 
baisse ne serait pas portée à moins de 6 % sur 
ies seuls fonds hollandais. Comme nous ne savons 
sur quoi reposent de tels bruits , et que nous n’a
vons pu remonter à leur source, nous les donnerons 
sans les garantir. »

— Le 26; un duel a eu lieu à Fives entre plu
sieurs caporaux du 5e de ligne en garnison à Lille. 
Ces militaires étaient au nombre de sept à huit ; 
nn seul devait se battre Successivement contre tous 
les autres ; dj'a il eu avait mis deux hors de cpmbat

aî blessé un troiaiède, lorsqu’il reçut de celui-ci ub 
coup à la suite duquel il a expiré sur-le-champ,

— M. le cotnto polonais Jeski, qui a présidé fia 
développement à l’étranger de l’emprunt de 60 mil
lions de florins , décrété par le gouvernement d» 
Pologne , vient de faire insérer dans les journaux 
une déclaration portant que si , malgré les reai- 
boursetnens faits en Franca, en Angleterre et ea 
Allemagne , il se trouvait pourtant , dans quelque 
contrée'que ce soit, qu’un versement effectué pour 
compte dudit emprunt ne fût pas encore restitué , 
le souscripteur a le droit de réclamer son verse
ment de la maison de commerce h laquelle il l’avait 
effectué , puisque les remboursemens de l’emprunt 
ont été complétés à l’étranger.

— La bibliothèque de Besançon a reçu ces jours 
derniers, de la Haute-Egypte, une momie très- 
belle et parfaitement conservée , qui lui a été don
née par M. le baron Taylor , auteur du Forage 
pittoresque en France , et membre correspondant de 
notre académie.

— On lit dans un journal de Paris :
« Un correspondant de l’académie des scicneçs a 

écrit à ce corps savais! qu’il a découvert ie fameux 
dragon volant dont parle don Galniet, et i! envois 
un dessin soigné représentant la tête de ranimai. 
M. Cuvier s’avance , pose gravement ses lunettes sue 
un nez qui est lui-même un des phénomènes d» 
l’histoire naturelle , et déclare avec indignation 
que c’est tout bonnement la figure d’une tête de 
cochon. »

— Sidi Beneyet , envoyé de Tanis près le gon- 
vernement français , après un séjoar de buit mois 
à Paris , est arrivé le 20 courant à Marseille. On 
pense que ce seigneur , dont les personnes qui 
ont eu des relations avec lui vantent le mérite et 
les bonnes qoalite's , va s’embarquer au premier jouir 
pour sa patrie.

— Parmi les jeunes gens qui se sont pre'soniés 
au dernier examen devant la commission vétéri
naire établie à Bruxelles, on remarquait MM. Guil
laume Belief'raid, de Verlaine (St,-Georges), qui, 
quoique n’étudiant la médecine vétérinaire que de
puis un an environ, a fait preuve de connaissances 
acquises ; et Thomas Denomerange , d'Oreye ; ce 
dernier , seulement âge de 16 ans , a répondu avec 
tant de netteté et de précision aux différentes ques
tions qui lui ont été faites, que la commission, 
n’a pu s’empêcher d’applaudir à son talent pre'coce.

{Article communiqué,)
— Le nouveau ministre des affaires étrangères 

en Espagne , le comte de la Alcadia , a été installé. 
Il a refusé ses appointemens , et il peut le faire , 
car il a 3oo,ooo livres de rente. Il a dit au roi 
qu’il vivait dans la solitude tranquille et heureux , 
mais qu’il n’avait pu refuser ses services a S. M. 
du moment qu’elle les jugeait nécessaires ; que, da 
reste , il était bien décidé à ne jamais transiger 
avec ses principes politiques et sa conscience.

— Le Courrier de l’Europe donne le tableau 
des forces espagnoles qui , selon lui , se dirigeaient 
sur le Portugal. Il y ajoute des explications sur 
l’esprit et le personnel du ministère de Madrid , en 
ces termes :

Tous les royalistes sont très-coutens de M. Calo- 
tsiarde , qui décidément se rallie aux royalistes. 
C’est h son influence que nous devons le décret du 
roi d’Espagne , qui envoie sur les frontières da Por
tugal de 36 à 4o,ooo hommes. Les points de réunion 
sont Ciudad Rodrigo , Salamanca et Alcantara. Les 
troupes désignées sont:

B régimens d’infanterie de ligne, 12,000 hommes ; 
4 de chasseurs d’infanterie légère , 6000 ; 2 de ca
valerie de ligne, 2,000; 8 régimens de milices 
provinciales , 8,000 ; les compagnies d’élite ( hom
mes non mariés ) des volontaires royalistes de la 
Galice , de l’Estramadure et de la Vieille Castille 
provinces avoisinant les frontières du Portugal ,
8,000 ; 6 escadrons , 3 de grenadiers et 3 de lan
ciers de la garde , 1200 ; le 3° régiment d’infan
terie de la garde , 2,000 ; 5 batteries de ^ piè
ces chacune , en tout 3o pièces, 4°°.

Total : 3g,6oo hommes.
Le commandant en chef est le lieutenant-géiié^ 

ral O’Dounel, capitaine-général de la Vieille Cas
tille ; Rodil, maréchal do camp commandera en 
second.



ANGLETERRE.
Londres , le 28 février. — A la séance d’hier de 

la chauibre dea pairs , lord Grey répondant à one 
question du marquis Londonderry, a dit, qu’il 
Cte pouvait rieu dire de positif, quant aux ratifica
tions du traité du i5 novembre, mais le gouver 
uement avait le droit d’espérer qu’elles ne tarde
ront pas à arriver.

La peste vient de se de'clarer à Bombay (dans 
les Indes-Orientales. )

Le rapport officiel du choiera de ce matin à 
Londres, donne 20 nouveaux cas.

Le dernier rapport officiel du choléra dans 
toute I Angleterre , excepté Londres , donne 227 
cas, dent 4<> décès.

FRANGE.
Paris , le 28 février, — La ehainbre des dépu

tes , dans sa séance du 28 février , a pris uue im
portante décision :

Après avoir entendu M. Teste , rapporteur de la 
commission chargée d’examiner la proposition de 
M. Portalis , relative à l’abrogation de la loi du 
*9 janvier 1816, amendée par la chambre des pairs, 
la chambre a décidé qu’elle voterait immédiatement 
et sans discussion , les conclusions de la commis
sion , qui proposait le rejet des modifications ap
portées par la chambre des pairs , ont été adoptées 
à 1 unanimité. Au vole par assis et lever , pas un 
seul membre ne s est levé contre ces conclusions : 
ce vote s’est accompli avec salemnité. (Voici le ré
sultat du scrutin secret). Nombre de votaus : 288 
boules ; blanches 262 , houles noires , 26 ; la nou
velle résolution de la chambre se borne à ces mots :
« La loi du ig janvier 18x6 est abrogée.»

— Les nouvelles de Brest et de Cherbourg an
noncent que près do deux mille marins vont être 
débarqués et licenciés des frégates et des vaisseaux 
que l’on désarme. Celte mesure au moins inoppor
tune va, nous assure noire correspondant , donner 
forcément à la chouàouerie des recrueft poussées au 
mal par le besoin et la misère.

Le traité de commerce entre la France et 
les Etats-Unis a été ratifié à Washidgton te 27 jan
vier dernier.

.—M- Hesse, blessé grièvement dans le duel qu’il 
vient d’avoir lieu avec un fils naturel de Napoléon , 
est mort hier matin.

— On lit dans le Constitutionnel :
«Toutes les lettres , tous les journaux arrivés 

d Allemagne , s accordent depuis quelques jours à 
signaler dans ce pays la fermentation la pins vive , 
la pins generale , et il paraît que la diète se croit 
obligee d exercer des mesures de répression contre 
la presse , et d opposer la force militaire aux pro
grès des esprits. Malheur aux gouvemenietia qui eu 
so»t réduits à une pareille extrémité !

VILLE DE LIEGE. - Carnaval.

Les bourgmestre et écheyins,- revu l’arrêté qu’ils ont pris 
le 2 février 1831, à l’occasion du carnaval, Arrêtent :

Qu’il sera publié de nouveau et inséré dans les journaux 
de cette ville :

Art. 1er. Le travestissement est permis et les mascarades 
pourront circu er librement dans les rues et places pu
bliques ;

Art. 2. Il sera interdit de tirer des armes à feu quelcon
ques et des pétards, et de faire des feux dits fonds.

Art. 3. Les commissaires , inspecteurs et agents de police , 
sont chargés de surveiller l’exécution de cet arrêté et dé 
prendre envers les contrevenans les mesures conformes aux 
lois sur la police municipale.

A l’Uôtel-de-Ville, le 2 mars 1832.
Le premier écbevin , Guillaume PLUMIER.

Par la régence, le secrétaire , DEM ANY. .

CONTRIBUTION FONCIÈRE. — Les bourgmestre et éche
vins informent les contribuables que les rôles de ia conti i- 
bution foncière des quartiers du Nord et de 1 Ouest , ainsi que 
les quatre premières parties du rôle personnel de ce dernier 
quartier pour 1832, sont rendus exécutoires et remis au per
cepteur pour eu soigner le recouvrement.

Liège , le 29 février (832. ,

ETAT CIVIL DE LIEGE du 4« mars.
Naissances : 3 garçons , 4 fille.
Mariagess 2 , savoir : entre Henri Joseph Orban, au Pont- 

aisle et Victoire Adélaïde Francotte , Mom-Saint-Martin.
Guillaume Herman Bya, menuisier, faubourg Sainte-Wal- 

burge, et Marie Josephe Elisabeth Hanikenne , même faubourg.
Décès , 2 filles, i homme , 3 femmes , savoir : Godefroid 

■namlo , age de 20 aus , soldat au premier régiment de chas
seurs 2° bataillon 4« compagnie. — Marie Agnès Petrè , âgée de
4,.a“s ’ ,ru'f,du Cimetière , veuve de Jean Joseph Anthoiene, — 

lisabeth Bodson, âgée de 65 ans, couturière, épouse de 
Jean Gilles Deprez. -, Marie Catherine Josephe Erad, âgée 
Wansai-3113 ’ Coutuneie ’ a la i'overiu 1 veuve de Lambert Joseph

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SALLE DE LA SOCIÉTÉ D’ÉMULATION.
Programme du GRAND CONCERT vocal et ins

trumental , qui sera donné aujourd'hui samedi 
3 mars i832 , f ar le jeune H. Léonard , élève de 
M. Rodma.

première partie.
r Ouverture de l’Hôtellerie Portugaise , musique de Ché- 

2° Air chanté par M...... amateur.
3° Deuxième concerto pour le violon , composé par Spohr 

execute par H. Léonard. r 1 ’
40 Air^ chauté par M. Renaud.

LoxhàyllélfihVa™ P°Ul !e COr ’ comPosc! et e*écuté par M.

6° Air de Linqànno Hortunuto, de Rossini, chanté par M. 
nouchy , artiste. *

DEUXIÈME PARTIE.
uo ^.uvei!ture,d’E<luardo et Cristiana , musique de Rossini.
, Air chante par M. Aug. Sanse

exLtóe;ar;H!0LéeonardP0Ur V‘0l0,,’ C°mp°Sd P" B°eh,U ’

4° Duo chanté par MM. Renaud et A„g. Sanse.
Léonard““' Var‘e P°Ur ‘C V‘°Ion ’ par L:d'0Qt ’ ex0cuté P»1' H. 

Le concert commencera à six heures.
Prix d’entrée à t fl. 50 cents.

doB47n,VfNde PT a 31 cent* la bouteille, rue de la Rose , 
d 472, enseigne de la Grande Bouteille. 4^4

Chez G. XHAUFFLAIRE 
nrédie, n° 746 , VEND les

Vin de Bourgogne. . 
Nuit et Voens 1819. .
Corton 1822......................
Nuit et Voens 1827 . 
Vollenay et Pommard id. 
Montelie, jj,
Mereuzy, id,’
Bar, id
Verzeuay 4 8i9, . . . 
Champagne mousseux , 
Bordeaux rouge . .

Idem...........................
St.-Julien 4 819 , . . 
Médoc 4 822, . . . .
St.Emillon 1825, . . 
St.-Julien 1827 , . , . 
St.-Estèphe 1828, . .

, négociant, place derrière la Co- 
VINS suivans par bouteille : 

f. c.
Bordeaux blanc 1827 
Grave 1825.
Chamblis id.
Maurceaux, id

I Moselle, id.
Rhin, id.
Rhin 1819,
Mader vieux et sec , , 1 40
Xerez dit quairiase
Malaga vieux
Alicante id...................... ,
Vin de Selessin
Idem blanc ,
Eau-de vie de cognac 
Rhum viens ,
Punch de Bruxelles

VENTE DE FLEURS ET ARBUSTES.

Le lundi 5 mars 1832 , à 2 heures après-midi , 
-et jours suivans, à la même heure, le notaire 
MOXHON vendra une quantité de FLEURS 
et ARBUSPES eu pots, tels que : oleanders, 

_______ ‘jasmins , orangers, cameliias, magnolias et pe
largonium de variétés , et grand nombre d’arbres fruitiers et
d'ornement.

Cette vente aura lieu à la maison au coin des rues Ferons- 
trée et St. Jean Baptiste, à Liège. gg

A la VENTE de MEUBLES et EFFETS qui aura 
lieu lundi prochain, 5 mars , chez DUVIVIER, 
rue Velbruck., il y sera VENDU une partie de 
noyers , ormes , pommiers et piramides provenant 
des environs de Liège, plus une quantité de 

vieilles croisées. Argent comptant. 40

MAISON avec cour , jardin et écuries , à LOUER de suite 
rue Hocheporte , n° 92 , à l'Aigle noir. S’y adresser. On pour
rait obtenir en retrocession plusieurs meubles et ôbjets propre 
au commerce d’estaminet. ’ 1 ‘ ^

A LOUER présentement une MAISON de campame avec
jardins et vergers , agréablement située sur ies bonis de la 
Meuse et à proximité de la ville de Liège, S'adresser au bureau 
de cette feuille.

Une SERVANTE peut se présenter n° 92 , rue Hocheporte. 

On demande une CUISINIÈRE , au n° 493, derr. St-Jacquts

Je soussigné Lambert Delcommune, cultivateur f 
Saint-Gilles , à Liège, prévient le public? 
toute procuration et autorisation que je pourrais avoir do2
Me SFPVaÎs tIX ColluV.ftaT*mU celle avenue ‘levant 
M SERVAIS notaire, a Liege, le 22 janvier dernier en
registre !e lendemain ; en conséquence , seront consider«
tTÇfiom t0US 3C(eS qU’elle p0Unait pa5Ser ™ F 

Liège, le 25 février 4832. Lambert DELCOMMUNE. 23

( ) L’on demande une DEMOISELLE de magasin très a„
ttSoffiSRÄrÄ“'.ch“
»ÄÄfvSÄT-'ÄSJfSSi
persiennes, deux vilnnnes avec leurs volets et autres objets. *

iVser«' vBimn’ (3 mars 4 832 , à deux heures de relevée, 
il sera 4 ENDU définitivement sans surenchère ni infirm\ 
ion a la chaleur des enchères et au dernier enchérisseur,

émii ""'T'6 <le ,M# DUSART, notaire à Liège, en soi 
etude, rue héron-,trée :
rl Belle M,AIS0N de commerce , située à Liège, place
du Marche, rue des Mineurs , n° 554 . 6 P
4 Ü!iiEt T situe<î ,s.ur !es Airs - “° 545 , tenant par demère 
a celle ci-dessus designee. r

La première enchère servira de mise à prix 
8 adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Bel HOTEL , rue St.-Rend, n° 459, avec remise et écurie 
pour 4 chevaux, a LOUER, pour la St.-Jean S’adresser rue 
des Clansses , n° 408. 99^

Une FILLE fuite, sachant faire la cuisine et ranger une
maison , peut se présenter au Café du Midi , iiuai de la Sau- 
ven 1ère, a Liege. * 1 * * * 55

bénéficiaires de la succession de A. G 
u -i.rAini-, , ingénieur des mines , invitent les personnes,qui 
ont ues pretentions à sa charge, à vouloir se réunir le
ïi rnvvS' a 3 heures après-midi, eu la résidence de 
ivi ouyeNS, rue Basse-Sàuvenièie 11“ 802, à effet de 
s entendre sur l’ordre et le mode de la répartition des fouds. 61

DÉPÔT de véritable SIROP de PUNCH , à l’hôtel du Grand 
Laie , a 3 fr. 25 la bouteille , où un bon GARÇON de TABLE 
peut se presenter. ’■ 66

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit, peut se présente! 
au bureau de cette feuille.

„ , , COMMERCE.
— - ^‘lenne du2\ février. — Les métalliques étaient
3 1'? "i8 * *,,’ d P- °' h0 0,0.— Actions de la banque 4 420 0|0. 
~ I aitielles 424 4 4,16. — Lots de 400 fl. 5iî6 000. — Blliêti 
de la banque de Vienne 47 i 12.

fends anglais du 28 février. — Les consolidés sont à 
82 3(4.

bourse de Huris du 28 févi ierRentes ,5 p. 0|0 , jou"'- 
du 22 mars 1830, :97 Ir. 70 c. — 4 4j2 p. OiO , jouissance 
■du 22 mars. 00 fr. 00 c. —■ Rentes , 3 p. 0|0 , jouis* ^ 
22 juin 4830 , 67 fr. 20 — Actions de la banque , 4622 fr* 
50 c. — Certif. Falcounet 78 fr. 30 c. — Emprunt ■«>“ 
d’Espagne 4830, 74 4,2. - Emprunt d’Haïti. 212 fr. 

Emprunt rom, 78 3,4. — Emprunt Belge 75 4j2.

Bourse d'Amsterdam du 28 février. __ Dette active, ®
4[2 0,00 0 0|O. — Idem différée 00|00. —Bill, de ch. *5 h8 
0[0 0. — Syndicat d'amortissement 67 412 00 OiO OiO. — 
remo. 2 4,2 , 00 0^ 0,0 Act. Société de comm. 00 0,0 0|0;
— Rus. Hope et G» 5, 88 90 4,4 00.—Dito ins. gr-ll '
4,4 0(00. - Dito C. Ham., 00 0,0 0. - Ditoem. à L. 88 0,00
— LJauo. à Lond. 00 0,0. — Ken. fr. 3 “j„ ,67 0,0 OOÖ,0U- 
^ Z !!• 5 * * °1° ■ 00 — Uit0 3 Pacis, 00 0,0 — Reute p«T'ij 00 0,0 0 0,0 0,0 0,0 0 0,0.—-Vienne Act. Kauq. 00- Metall-- 8 
U4 0,0 0,0. _ A Kot. U« 1. 000. — Dito 2« i. 000. -r L° 
de Pologne, 00 0,0. Naples Falconet 5, 71 7,8 0,0 0,0- 
Uito Londres 00 0,0 à 00. — Brésil. OiO 0,0 0,0. Gre« u U|
— Perp. d’Amst., 46 318.

______ beurse d’Anvers du tmars. — Changes. ^
d tmejL

à courts jours. à 2 mois.
1 °[o av. A
(2 42 4,2 P 12 7 4 ,2 P
47 4,4 P 47 A
35 314 35 5,8
35 5,4 6 p 35 418

Escompte 4 0[0

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

Cours des Effets, 
Belgique Empr. de 42 mill. ,

Empr. de 4 0 mill. ,
Empr. de 24 mill. 1 
Dette active ,
Oblig. de Entr.

Hollande. Dette active ,
Oblig. synd.
Rent. remb.

46 7,8

5 d’intérêt, 91 à 9[ ^tt,
„ 87 7,8 a 88 A-
„ 00 00 0,0.

5 » 92 0|0,0-
5 » 00 à 00.
2 4i2 » 00 0,0.

°° 86(12 0'
84 et f

de I2 01Bourse de Bruxelles , du 29 février. — Emprunt 
lions, intérêt a, 9i 1,2 A — Emprunt de 40 toBBcW< 
interet , 88 3,8 A. — Emprunt de 24 millions ; 74 il

H, Liguac, inipr. du Journal , place au SperDcle,


